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Les cabinets ministériels
se ·serrent encore la ceinture
'i' Après avoir choisi de frei-
~ ner les remplacements
chez ses fonctionnaires, le gou-
vernement wallon a décidé de
montrer lE~bon exemple en fai-
sant des économies dans les ca-
binets ministériels. IlLa gestion
parcimonieuse des deniers pu-
bhcs constitue une des priorités
du Gouvemement », souligne le
ministre-président Paul Ma-
gnette (PS) répondant à une
question du député jean-Luc
Crucke (MR).
«Les règles relatives à la composl:
tion des cabinets ministériels
suivent naturellement cette ligne
de condUite. », poursuit-il.
Ainsi, le ministre a dévoilé les
règles quant à la composition
des différents cabinets ministé-
riels de son gouvernement.
«Nous avons non seulement
confinné et accentué le prindpe
du maintien de J'enveloppe bud-
gétaire des cabinets à niveau
constant mais nous avons aussi
darifié les prindpes », insiste le
ministre-président.

En effet, la norme demeUre
fIxée au montant arrêté en 2009
mais elle se voit, par ailleurs, fI-
géepour l'ensemble de la législa-
ture ..

58.MO BJROS PAR TEMPS PLEIN
En effet. la liaison à l'index a été
supprimée dans le nouvel arrêté
du Gouvernement.
«il convient également de préci-
ser que le Gouvemement a"choisi
d'assumer cegel des montants dé-
dicacés aux cabinets ministériels
alorsmême que la Région a vu ses
compétences substantiellement
accrues par la sixième phase de la
réfOrme de l'État et que les admi-
nistrations wallonnes seront, elles
aussi, mobilisées pour assurer l'ac-
cueil des· nouvelles responsabili-
tés », précise le ministre-pré-
sident.
Sur la base des calculs fournis
par le gouvernement, cela va re-
présenter un effort de 7,2% sur
la période 201~2019.
'Par ailleurs, le gouvernement a
mis en place un nouveau sys-

tème qui force les cabinets à tra-
vailler dans une enveloppe bud-
gétaire constante, sans aucune
augmentation, que ce soit en
liaison avec les passages d'index
ou avec les augmentations des
charges de fonctionnement.
La norme est fIxée à 58 140 eu-
ros, qu'il y a lieu de multiplier
par 68 pour le' ministre-pré-
sident, par 55 pour un vice-pré-
sident et par 41 pour un minis-
tre .•
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